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      NEUF & RENOVATION 

 

4 route de Cussac   15100 Les Ternes

Tel : 04.71.73.08.01    

e-mail : gueniot@wanadoo.fr   Site internet : gueniot-bat.com

DEVIS DESCRIPTIF & ESTIMATIF

Mise en accessiblilité du groupe scolaire de 

Loubaresse
LOUBARESSE

15320 DEVIS No 07-21-1700-b

VAL D'ARCOMIE

N° LIBELLE U Quantité P.U Montant

1 RACCORDEMENT DES EAUX DE PLUIE

1.1 TRAVAUX POUR EP

1.1.1 Dépose repose de dauphin fonte coudé, coupe dauphin, 

raccordement sur PVC ø125

U 2 100.00 200.00

1.1.2 Dépose de dalettes 40x40

NON COMPRIS repose dallettes Forf 1.000 85.00 85.00

1.1.3 Tranchée extérieur

NON COMPRIS réfection enrobé et béton désactivé ml 24.00 20.00 480.00

1.1.4 PVC ø125 pour EP ml 24.00 13.50 324.00

1.1.5 Accessoires pour canalisation PVC Ens 1 145.00 145.00

1.1.6 Piquage et raccordement sur réseau existant U 1 250.00 250.00

1.1.7 Regard en béton 40 x 40 x sur canalisation EP

dalle de couverture fonte B125 U 1 180.00 180.00

LOCALISATION : LOC

Sur réseau existant LOC

TOTAL TRAVAUX POUR EP 1 664.00

1.2 DEDUCTION TRAVAUX PREVUS AU MARCHE

1.2.1 1.3.7 RACCORDEMENT CHUTE EAU PLUVIALE DE 

TOITURE

ENS -1 150.00 -150.00

TOTAL DEDUCTION TRAVAUX PREVUS AU MARCHE -150.00
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N° LIBELLE U Quantité P.U Montant

TOTAL RACCORDEMENT DES EAUX DE 

PLUIE
1 514.00

TVA 20.00 % 302.80

TOTAL RACCORDEMENT DES EAUX DE 

PLUIE TTC
1 816.80

2 DALLE BETON INTÉRIEURE

2.1 PLANCHER BETON (non isolé)

Localisation : pour haut de cave

2.1.1 Démolition de plancher bois

environ 2.50*2.00 soit 5.50m2 Ens 1 390.00 390.00

2.1.2 Engravure des maçonnerie existante pour appuis de 

plancher

pour plancher béton environ 2.50*2.00 soit 5.50m2 Ens 1 350.00 350.00

2.1.3 Plancher béton finition brute de regle

Réalisation d'un plancher béton comprenant : Poutrelles 

précontraintes, hourdis ciment, treillis soudé et HA, dalle de 

compression. M2 5.50 174.00 957.00

TOTAL PLANCHER BETON (non isolé) 1 697.00

2.2 DEDUCTION TRAVAUX PREVUS AU MARCHE

2.2.1 1.6.1.1 Démolition et décaissement à -0.50m M2 -8.50 42.00 -357.00

2.2.2 1.6.2 FORME EN MATERIAUX D'APPORT (Hérisson tout 

venant + sable)

M3 -2.200 55.00 -121.00

2.2.3 1.6.3.1 Isolation ép. 56mm (R : 2.60m2.K/W) y compris 

relevé

M2 -8.50 37.00 -314.50

2.2.4 1.6.4 F. ET P.  FILM POLYANE M2 -8.50 2.60 -22.10

2.2.5 1.6.5.1 Dallages épaisseurs 13cm, treillis soudé ST 15C, 

finition brute de règle

M2 -8.50 64.00 -544.00

TOTAL DEDUCTION TRAVAUX PREVUS AU MARCHE -1 358.60

TOTAL DALLE BETON INTÉRIEURE 338.40

TVA 20.00 % 67.68

TOTAL DALLE BETON INTÉRIEURE TTC 406.08
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N° LIBELLE U Quantité P.U Montant

3 CREATION OUVERTURE

3.1 CREATION OUVERTURE

3.1.1 Création ouverture 0.80m x 0.80m

dans maçonnerie existante, compris étaiement, démolition, 

évacuation des gravas, encadrement béton armé, 

raccordement sur la maçonnerie existante Ens 1 1 810.00 1 810.00

LOCALISATION : LOC

Entre les deux caves LOC

TOTAL CREATION OUVERTURE 1 810.00

TOTAL CREATION OUVERTURE 1 810.00

TVA 20.00 % 362.00

TOTAL CREATION OUVERTURE TTC 2 172.00

TOTAL Général H.T 3 662.40

TVA 20.00 % 732.48
TOTAL Général TTC 4 394.88

Nota :

Fait à :                                   le :

Signature précédées de la mention manuscrite : Lu et approuvé, bon pour accord.

Le client :                                                                           L' Entreprise :

COMMUNE  VAL D'ARCOMIE

                                                                                   SARL  GUENIOT

                                                                                 15100 Les Ternes

Je verse 30% à la commande soit :

1 318.46 €

Devis descriptif, estimatif, approximatif. Tous les ouvrages non décris dans le présent devis, feront obligatoirement l'objet 

de travaux supplémentaires. Validité de l'offre : deux mois. Acompte versé à la commande 30 % encaissé à la commande. 

Les situations de travaux seront établies à la quinzaine et son paiement TTC devra intervenir sous dix jours à réception de 

facture

Qualifications : Qualibat RGE  :2132/2112 TP : 1131/211/2322/346/5162

Dom Banc. :  IBAN : FR98 1144 9000 0202 1587 8001 S79    BIC : BDEIFRPPXXX                                                                 
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Numéro Date

DE00000165 29/07/2021

Date de validité

28/08/2021

Devis

COMMUNE VAL D'ARCOMIE

15320 VAL D ARCOMIE

Adresse du client :Adresse du chantier :

15320 VAL D ARCOMIE

TVAMontant HTP.U. HTUnitéQtéDescription

20,00920,00920,00U1,000Plan de retrait av ec  diffusion : 
* Inspection du travail
* CARSAT
* Médecine du travail
* OPPBTP

20,00800,00800,00U1,000Installation de Chantier :
* Mise en sécurité zone d'intervention avec balisage et affichage de la zone de travail
* Raccordement en eau et électricité
* Transport et installation containers de la base de vie et unité mobile de décontamination
* Transport, installation et branchement des sas de décontamination
* Apport et location divers matériel (installation brumisage, ect...)
* Fourniture consommables divers (kits corporels, combinaisons type5/ 6, bâches, scotch, 
sacs, gants, cartouches filtrantes P3, BigBag, Palettes bois, polyane, ect....)

0,000,000,000,00Trav aux de désamiantage :

20,001 320,00120,00M211,000Dépose d'escalier bois avec revêtement sol plastique amianté

0,000,000,000,00Traitement des déc hets :

20,00700,00700,00F1,00Déchets Classe 2 - Revêtement de sol

20,00450,00450,00U1,000Déchets classe 1 (EPI EPC)

20,002 500,002 500,00U1,000Analyses et Contrôles des Taux d'Empoussièrement
* Mesures META point zéro avant réalisation des travaux
* Mesures META en cours de chantier (sur opérateurs, environnements, SAS,...)
* Mesures META Libératoires après travaux
* Analyses d'eau (MEST°
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TVAMontant HTP.U. HTUnitéQtéDescription

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00NOTA : 

* Notre devis est valable sous réserve d'acceptation du plan de retrait par l'Inspection du 
Travail

* Un délai d'une semaine est nécessaire à la réalisation du plan de retrait, plus le délai légal 
de un mois imposé par l'Inspection du Travail

* Un point d'eau et un branchement électrique devront être mis à disposition pour la durée des 
travaux.

Devis gratuit. Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre. Toute variation de ces taux sera répercutée sur 
les prix.
Assurance décennale obligatoire N° 1244000/ 001537676/ 3 souscrite auprès de la compagnie d’assurance SMABTP, située CS30011, 10 rue Marmontel, 
63037 CLERMONT FD CEDEX1, valable en France métropolitaine.
Ac ompte de 30% à la signature du dev is

Pour le client (signature précédée de la mention : Lu et approuvé,
bon pour accord)

Total HT

Total TVA

Total TTC

Net à payer

6 690,00

1 338,00

8 028,00

8 028,00 €







 

 
 
 

Motion de la Fédération nationale des Communes forestières 
 
 
CONSIDERANT : 
 

- Les décisions inacceptables du Gouvernement d’augmenter une nouvelle fois la 
contribution des Communes forestières au financement de l'Office National des 
Forêts, à hauteur de 7,5 M€ en 2023 puis de 10 M€ par an en 2024-2025, 

- Les impacts considérables sur les budgets des communes et des collectivités qui vont 
devoir rechercher des ressources nouvelles auprès de leurs citoyens, 

- Le risque de dégradation du service public forestier dans les territoires en raison du 
projet de suppression de 500 emplois prévu dans le futur Contrat Etat-ONF,  

 
CONSIDERANT : 
 

- L’engagement et la solidarité sans cesse renouvelés des Communes forestières au 
service des filières économiques de la forêt et du bois, en période de crises 
notamment sanitaires, 

- L’impact très grave de ces crises sanitaires sur les budgets des communes déjà 
exsangues,  

- Les incidences sérieuses sur l’approvisionnement des entreprises de la filière bois et 
des emplois induits de ce secteur ; 

- Les déclarations et garanties de l’Etat reconnaissant la filière forêt-bois comme atout 
majeur pour l’avenir des territoires, la transition écologique et énergétique, ainsi que 
la lutte contre le changement climatique, 

 

La Fédération nationale des Communes forestières, réunie en conseil 
d‘administration le 24 juin,  
 

▪ exige : 
- Le retrait immédiat de la contribution complémentaire des Communes forestières, 
- La révision complète du Contrat d’Objectifs et de Performance Etat-ONF. 

 
▪ demande : 

- Une vraie ambition politique de l’Etat pour les forêts françaises, 
- Un maillage territorial efficient des personnels de l’ONF face aux enjeux auxquels la 

forêt doit faire face. 




























